
CHAP1TRE VII

DE LA PROPHETIE ;
DES QUALITES NECESSAIRES AU PROPHETE;

DIFFERENCE ENTRE LA PROPHETIE DE MOISE
ET CELLE DES AUTRES PROPHETES

I) L'un des articles principaux de la religion nous oblige a savoir
que Dieu accorde aux hommes le don de prophetie (1). Toutefois,
l'inspiration prophetique n'echoit (2.) qu'a un homme eminent en
sagesse, pleinement mattre de soi, ne se laissant dominer a aucun
egard par ses passions, mais, au contraire, triomphant sans cesse,
grace a sa raison, de la partie passionnelle de son etre, et possedant
une vaste et tres sure intelligence (3). Si l'homme est empli de toutes
ces qualites, et s'il jouit d'une parfaite sante (4), s'il a, lorsqu'il
penetre dans le Jardin (5) et en aborde les matieres sublimes et
abstruses, un entendement capable de les saisir et de les comprendre
avec justesse; s'il ne cesse de tendre a la saintete et marche loin de
la commune voie du peuple qui chemine dans les tenebres des opi-
nions passageres; s'il se tient toujours sur ses gardes contre lui-meme
et accoutume son ame a n'avoir de pensee pour aucune des frivolites,

(1) Cf. Section « De la Conversion aDieu », Ill, VIII.
(2) Nedarim, 38 a.
(3) La meme formulation clans MAiMONIDE,Les hui/ chapi/res (chap. VII).
(4) Cf. Shabba/h, 30 b.
(5) Designation conventionnelle, nous l'avons vu (cf. ci-dessus, chap. IV,.

Regie XIII), des mysteres et des delices de la physique et de la metaphysique.
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ni des vaines combinaisons du siecle; si son esprit, au contraire,
est sans cesse tourne vers Dieu, s'attachant sans cesse sous le trane
divin, a comprendre ces formes sacrees et pures, et acquerir
l'intelligence de la sagesse du Saint, beni soit-il, dans son integrite :
depuis la forme supreme jusqu'au centre de la terre, s'il con<;oit,
par leur intermediaire, la grandeur du Createur - l'Esprit Saint

vient reposer sur lui incontinent. Et dans le temps que l'Esprit Saint
est sur lui, son ame est re<;ue au degre des anges appeles [shim (6)
et il est change en un autre homme. Lui-meme, il se rend compte
qu'il n'est plus tel qu'il etait, mais qu'il s'est eleve au-dessus des
autres sages, selon ce qu'il est dit a propos de Saw: « Tu propheti-
seras avec eux et tu seras change en un autre homme (7). »

II) Il y a une gradation entre les prophetes; de meme que dans
le domaine de la sagesse tel sage est superieur a tel autre, de meme,
dans celui de la prophetie, tel prophete est situe plus haut que tel
autre. Mais tous les prophetes ne connaissent de revelation prophe-
tique qu'en songe, en une vision nocturne ou diurne apres qu'un
sommeil profond (8) s'est appesanti sur eux. C'est pourquoi le verset
declare: « Je me fais connaitre a lui dans une vision, je parle avec
lui dans un songe (9)' »

Lorsqu'ils prophetisent, leurs membres tremblent, leur force
chancelle, leurs pensees se troublent, mais leur entendement (10)
est libre pour comprendre la vision qui leur apparait. Et tel est le
sens des paroles de la Loi, apropos d'Abraham : « Et void qu'une
frayeur, une grande obscurite tombait sur lui (I I) », et a propos de

(6) C'est-a-direatteint temporairement le degre de l'Intellect acquis.
(7) I Sam.,X, 6.
(8) a. GuidedesIgares,11, chap. 41-45. Et plus particulierement clans le

dcmicr chapitre cite une analysedes onze degres de la prophetie.
(9) Nombres, XII, 6.

(10) Debarrasse des pensees quile «diverclssent» ordinairement et des obstacles
que met devant I'esprit la realite corporelle, l'entendement peut se toumcr libre-
ment vers la region sumaturelle ou il est parvenu.

(II) Gen., XV, 12.
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Daniel: « Ma belle couleur s'altera et fut decomposee et je n'eus
plus de forces (12). »

Ill) La revelation dont le prophete beneficiait au cours de la
vision lui etait manifestee par voie d'allegorie. La signification des
diverses apparitions symboliques etait pers;ue, instantanement, par
l'esprit du voyant et lui permettait de les entendre. Tel fut
le cas de Jacob touchant le songe qu'il eut de l' echelle (13) et
des anges qui y montaient et y descendaient, par OU etait sym-
bolisee i'oppression (14) que nous font subir les nations etran-
geres. On peut en dire autant touchant la vision des Betes qu'eut
Ezechiel (15), pour la marmite fumante, et le rameau d'amandier
qu'apers;ut Jeremie (16), le rouleau qui fut montre a :E.zechiel (17),
le boisseau de Zacharie et pour les visions des autres prophetes.
Certains des prophetes enons;aient l'allegorie et en donnaient aussitot
la clef, comme dans les cas precites.

D'autres n'enons;aient que la seule interpretation et, parfois,
l'allegorie seulement qu'ils n'expliquaient pas, tels :E.zechiel et
Zacharie dans un petit nombre de ieurs textes. Mais tous 'propheti-
saient par allegorie et enigme.

IV) Us ne prophetisaient pas, en tout temps, a leur gre, mais
apres avoir concentre leur entendement et l'avoir dispose a accueillir
la vision, ils demeuraient joyeux, le creur content, dans la soli-
tude (18). C'est que la manifestation de la prophetie est incompatible

(12) Dan., X, 8.
(13) Gen., XXVIII, 12-13.
(14) Bereshit Rabbah, 68.
(15) Ez., chap. I et X.
(16) Jer., I, 11-13.
(17) Ez., 11, 9 et Ill, 1 et 55.
(18) La solitude lcur permettait par le moyen de la meditation d'entrer en

communion avec l'lntellect agent. La solitude est l'un des moyens employes par
Dieu pour se faire connaitre a l'homme. Cf. Lamentations, Ill, 28. Cf. le Regime
du solitaire d'IBN-BADJA. Le « Solitaire» est le sage. Cf. S. MUNK,Melanges de
philosophiejuive et arabe,pp. 388 ii.
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avec la tristesse comme avec l'inertie, mais se produit lorsque regne
la joie (19)' Aussi lesfils desprophUes(20) plas:aient-ils devant eux,
«harpe, tambourin, fluteou cithare» (2I) et sollicitaient-ils,activement,
la prophetie. Et c'est ce qu'entend le verset lorsqu'il ajoute : « Us se
mettront en etat de prophetiser (22). » Ce qui revient a dire : « Ils
fouleront les chemins qui menent a la prophetie jusqu'a ce qu'ils
prophetisent» - comme on dirait aussi en employant la meme forme
grammaticale : un tel travaille' a se grandir.

V) Ce sont ces hommes qui cherchaient a se mettre en etat de
prophetiser (23) que l'on nommait lesfils desprophetes.11pouvait se
faire que, malgre leurs efforts pour preparer leur entendement a la
prophetie, l'Esprit Saint descendit sur eux ou non (24).

(19) Cf. ShabbaJ, 30 b. Cf. Guide des Igares, n, 36.
(20) Cf. Guide des egares,I, 51 : «... Ce1ui qui a enseigne que1que chose a une

personne et lui a donne une idee peut etre considere comme ayant fait naitre cette
personne, etant lui-meme l'auteur de cette idee; et c'est dans ce sens aussi que les
disciples des prophetes ont ete appeles...fils desprophUes.»

(21) I Samuel, X, 5.
(22) Ibid. Au hi/hpael, septieme forme ou forme reflechie du verbe hebraique.

Le sens propre de hi/hnabbeest « se mettre en etat de prophete ». Maimonide fait
reposer son excgese sur la notion de travail sur soi que connote cette forme gram-
maticale. L'illumination prophetique ne s'obtient jamais sans l'initiative de
l'homme qui doit « rechercher » ou « solliciter » la prophetie par le moyen d'une
ascese prealable.

(23) On voit donc que, dans la presente « Regie» l'expression « fils des pro-
phetes » designe des candidats a la prophetie : ces aspirants n' etaient pas assures
de voir leur ascese debaucher sur la vision et ne mentaient pas encore le nom
de prophctes confirmes. Une periphrase analogue existe en grec pour designer
des peuples ou des corporations de metiers: ot !:roYPcXlprov1tOti:8E:<;,« les peintres »,
PLATON,Lois, 769 b; 7tOti:8E:<;tOtTp&V,LUCIEN,ANACH. 19, « les medecins », ot
Au8&v 7tOtL8E:<;,« les Lydiens », HERODOTE,I, 27. etc.

(24) Cf. Sanhldrin, 11 a : « Tel qui eut ete digne que la Presence immanente
vint reposer sur lui, se vit refuser le don de prophetie en raison de l'indignite de
ses contemporains. »

Voyez dans le Guide des Igares, n, pp. 259 et ss., les trois opinions qui selon
Maimonide ont cours touchant le don de prophetie.
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VI) Toutes les particularites qui precedent, caracterisent la fac;on
dont prophetisaient tous les prophetes, aussi bien les premiers pro-
phetes que les prophetes posterieurs, a l'exception de Moise, notre
maitre, le prince de tous les prophetes. Quelle est done la difference
qui separe la prophetie de Moise de celle des autres prophetes?
C'est que tous les prophetes recevaient leur message prophetique
dans un songe ou une vision et que Moise avait ses inspirations
dans l' etat de veille et en pleine possession de ses facultes, comme
il est dit : « Or, quand Moise entrait dans la Tente du rendez-vous
pour parler avec Lui, il entendait la voix qui lui parlait (Z5)...)}.Tous
les prophetes recevaient l'inspiration par l'intermediaire d'un ange,
c'est pourquoi leur vision avait un caractere allegorique et enigma-
tique. Moise notre Maitre, au contraire, se passait d'intermediaire,
puisque le verset porte : « Je parle avec lui bouche a bouche (z6).»
Et que, dans un autre, nous lisons : « Alors le Seigneur parlait a
Moise, face a face (z7) », et que le premier declare encore: « Il voit
l'image du Seigneur (z8). » En d'autres termes, ce n'etait pas une
apparence allegorique qu'apercevait Moise, mais la claire realitC
depourvue de toute affabulation symbolique. Et tel est le temoignage
que la Loi porte sur Moise lorsqu' elle afl1rme: « En vision, non par
enigmes. » C'est que Moise ne recevait pas ses inspirations sous
forme d'enigmes, mais en une vision oil lui apparaissait la claire
realite. Tous les prophetes eprouvaient pendant leur vision un
tremblement convulsif et un trouble extreme. Moise non, puisque
le verset declare: « Comme parle un homme a son prochain (z9)."
Autrement dit : de meme qu'un homme ne tremble pas lorsqu'il
ecoute parler son prochain, de meme l'entendement de Moise,.
notre Mattre, avait la force de comprendre le verbe prophetiquc
sans que le prophete se departit d'un calme parfait.

Les prophetes ne prophetisaient pas chaque fois qu'ils le vou-

(zs) Nombres, VU. 89.
(z6) Nombres, XII, 8.
(z7) Exode, XXXIII, XI.
(z8) Nombres, XII, 8.
(z9) Exode, XXXIll, XI.
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laient (30), tandis que, des qu'ille desirait, Moise, notre maltre, etait
investi de I'esprit saint et la prophetie descendait sur lui. Il n'avait
ni a disposer sa raison, ni a se preparer a la prophetie, car il se tenait
toujours dispos et pret, tel que les Anges du Service.C'est pourquoi
Moise, ainsi que Dieu lui en avait donne l'assurance, etait, a tout
instant, en mesure de prophetiser, comme il est dit : « Restez pour
que j'entende ce que le Seigneur ordonnera a votre sujet (3I). » «Va 1
Dis-Ieur : Retoumez a vos' tentes I Mais, toi, tiens-toi id avec
moL.. (3z), » Ce texte nous apprend que tous les prophetes, une
fois que l' esprit de prophetie les avait quittes, s'en retoumaient
a leurs tentes, c'est-a-dire retrouvaient les necessites corporelles
qu'ils partageaient avec le reste du peuple - voila pourquoi ils ne
se separaient pas de leurs epouses. Au contraire, Moise, notre maitre,
n'etait jamais retoume a sa tente premiere. A jamais separe de la
femme et de tous lcs plaisirs des sens, il avait attache sa pensee au

(30) Une doctrine tres analogue, d'inspiration platonicienne, se rencontre
chez Philon : lorsque la raison hwnaine se meut de concert avec l'ame du monde
ou logos th/ios, elle devient capable d'apprehender l'avenir. 11 de Somniis, 1-3 ;
les prophetes sont assimiles aux anges clans De Abrahamo XXII. 113; Moise,
qui est prophete en permanence est un Ctre intermediaire entre Dieu et l'homme:
11 de Somniis, 230. Le probleme des rapports precis entre Philon et Maimonide
et de leur histoire meriterait d'etre repris et approfondi. En attendant, voyez
la dissertation de S. WEISSE,Philon ponAlexondrien und MosesMaimonides. HALLE
(1884) et I. LEVINE,« Philo and Maimonides », dans Faithful &bels, London
(1936), pp. 43-56.

(31) Nombres, IX, 8. Moise adresse ces paroles a un groupe d'Israelites desireux
de celebrer la Paque, mais qui, se trouvant en etat d'impurete rituelle, confient
leur embarras au Prophhe. Le caractere inopine de la « consultation» des cele-
brants et le recours immediat de Moise aDieu, prouvent que Moise prophetisait
aussit6t qu'il le voulait. Sifr/-Beh/halotekha commente de la sorte ce pouvoir
de prophetie perpetuelle dont Moise avait le privilege: « Heureux l'homme ne de
la femme qui avait l'assurance de parler avec Dieu aussit6t qu'il le desirait. »
Pour les quatre differences existant entre la prophetie de Moise et celle du reste
des prophetes, on trouvera un texte equivalent a celui de la presente « regIe, »
dans le commentaire de Maimonide sur la Mishnah (Sonb/drin,chap. X, principe 7).
Cf. aussi Guide, 11, 277, et PHILON,De Gigontiblls,11, 47. Moise avait at/eint de son
tli/Jontle degrldeI'lntellet'l ar;lIh

(32) Deuteronome, V, 30-31.
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Rocher des Univers. La splendeur ne le quittait pas, non plus qu'un
teint rayonnant (33); il etait sanctifie a l'instar des anges.

VII) Il peut se faire que la communication prophetique ne soit
destinee exclusivement qu'au prophete lui-meme pour elargir son
esprit et accroitre sa science de sorte qu'il connaisse ce qu'aupara-
vant il ignorait des grands problemes qui le sollicitent. Il peut se
faire aussi qu'il soit depeche vers quelque peuple, vers les habitants
d'une ville ou d'un royaume, afin de les affermir dans la foi, de leur
faire connaitre la conduite a tenir et de les detourner des ceuvres
perverses auxquelles ils se livrent. Quand le prophete est ainsi
envoye, il re~oit du Cielle don des signes et des prodiges (34), afin
que le peuple reconnaisse que Dieu l'a mandate vraiment. Cepen-
dant, il ne faut pas considerer comme prophete, quiconque a accompli
un signe ou un prodige. Mais lorsqu'un homme - dont on sait
depuis toujours qu'il est apte a la prophetie eu egard a sa science et
a sa pratique par lesquelles il surpasse tous les hommes de sa gene-
ration; qu'il foule les voies de la prophetie dans la sanctification et
la retraite - vient, ensuite, faire un signe en affirmant que c'est Dieu
qui l'envoie, on a l'obligation de lui ajouter foi en vertu du verset :
« C'est lui que vous ecouterez (35). » Un homme peut, sans etre pro-
phete, accomplir signe et prodige, mais ce signe comporte alors
quelque signification secrete (36). Malgre une telle incertitude, on a
l'obligation d'ecouter cet homme; du moment qu'il s'agit d'une
personne eminente, d'un sage digne de recevoir l'esprit de prophetie,
on lui accorde le prejuge favorable, conformement au commande-

(33) Exode XXXIV, 29-3S.
(34) a. Talmud de Jerusalem, Sanhldrin, chap. XI, Mish., 6.
(3S) Deuteronome, XVIII, IS. On ecoutera naturellement le prophete s'il

exhorte a observer la Loi ou a accomplir une action licite. Mais s'il enjoint de
transgresser, conformement aux necessites du moment, quelque commandement
de la Loi, on ne lui pretera l'oreille que dans le cas ou l'on prcsumait deja saqualite
de prophete, comme pour Elie au Carmel. Cf. chap. IX, 3.

(36) Litt. « a des choses en lui». Nous suivons pour traduire cette expression
l'interpretation qu'en donne RASH!dans son exegcse a Ketubboth, IlIa.
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ment qui nous en fait obligation, d'une maniere analogue a celle
dont il nous prescrit de rendre une sentence sur la foi de deux temoins
recevables. Et, bien qu'il soit possible que ces deux hommes rendent,
en l'occurrence, un faux temoignage, on les tient pour veridiques
du moment qu'ils sont recevables conformement a nos principes
juridiques. C'est a propos de ce cas et de cas analogues qu'il est dit :
« Les choses cachees sont au Seigneur, notre Dieu, mais les choses
revelees sont a nous et a nos fils » et « l'homme voit ce qui parait
aux yeux, mais le Seigneur voit dans le cceur» (37).

(37) I Sam., XVI, 7.



CHAPITREVIII

DES SIGNES QUE MOISE ACCOMPLIT :
QU'ILS EURENT POUR MOTIF LEUR NECESSITE

ET NON LA VOLONTE DU PROPHETE
DE PROUVER L'AUTHENTICITE DE SA MISSION

I) Quant a Moise, notre maitre, les Israelites ne crurent pas en lui,
a cause des signes qu'il accomplit. S'en rapporter au temoignage
des signes, c'est, en effet, laisser place en son creur au doute que le
signe a peut-etre Cte execute par un enchanteur ou un magicien.

C'est pourquoi tous les signes qpe Moise accomplit au desert,
illes accomplit en raison des besoins de l'heure et non pour adminis-
trer la preuve de sa mission prophetique. Ainsi, lorsqu'il fallut sub-
merger les Egyptiens, Moise fendit la mer et les y precipita. Lorsque
nos peres eurent besoin de nourriture, il fit descendre la manne (I).
Lorsqu'ils souffrirent de la soif, Moise fendit, pour eux, la pierre (1).
La troupe de Core avait rejete l'autorite de Moise : la terre engloutit
les rebelles (3).

Et les circonstances de tous les autres signes appellent la meme
remarque. Et par quoi les Israelites furent-ils determines a croire
en Moise? Par la scene du mont Sinai, quand le feu, les voix, les
eclairs furent aper!jUs,non par les yeux d'un etranger, mais par les

(I) Exode, XVI, IS-I8.
(z) Nombres, XX, 11.
(3) Nombres, XVI.
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notres, entendus de nos propres oreilles et non de celles d'autrui.
Lorsque MOIseapprocha de la nuee tenebreuse et que la Voix lui
parla, nous l'entendlmes personnellement lui enjoindre : « MOIse,
MOIse,va leur parler de telle ou telle sorte. »

Comme le declare le prophete lui-meme : « C'est face itface que
vous a parle le Seigneur (4) », et, comme porte encore le Texte :
« Ce n'est point avecnosperesque le Seigneur a conclu cette alliance(~),
c'est avecnousqui sommesid aujourd'huitousvivants.» Et d'ou savons-
nous que la station de MOlsesur le mont Sinai a seule administre la
preuve de l'indubitable verite de sa mission prophetique ? Du verset
ou nous lisons : « Voici, je vais venir a toi dans une nuee epaisse,
afin que le peuple entende quand je parlerai avec toi, et qu'en toi
aussi if ail foi itjamais (~). »

Ce qui implique qu'avant le Sinal, les Israelites ne croyaient pas
en MOIse d'une foi inebranlable, mais que leur confiance pouvait
faire place a l'hesitation ou a l'arriere-pensee.

II) Ceux vers qui MOIse avait ete depeche temoignerent, eux-
memes, de la veracite de sa mission prophetique, sans qu'il eut
besoin de leur produire d'autre signe. En effet, la situation du pro-
phete et celle des Israelites etait la meme (6), ils avaient assiste a la
Revelation, a la fa<;onde deux temoins, qui auraient vu en commun
un meme evenement. Chacun de ces deux hommes est constitue
temoin de son compagnon et atteste la veridicite de sa deposition,
aucun des deux n'a besoin de fournir de preuve a l'autre.

(4) Deut., V, 4.
(5) Deut, V, 3. La scene au Sinal peut etre consideree comme un « signe»

privilegie en raison de sa duree, du nombre et de la puissance des manifestations
sumaturelles qui l'accompagnerent, de la Presence de Dieu rendue sensible a la
totalite du peuple d'Israel constitue temoin oculaire. A la difference des « signes »
mentionnes plus mut, la theophanie du Sinal s'adresse non a des individus, mais
a tout Israel envisage dans la perspective de I'histoire. Quant a Moise, nous avons
vu et entendu que Dieu lui-meme I'a investi sur la montagne sacree.

(5) Exode, XIX, 9.
(6) Selon la version d'Oxford, le texte de la vulgate est : « Cat les Israelites et

Moise avaient ete temoins de la Revelation. »

M. MAiMONIDE 4
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Telle etait la situation Oll se trouvait Moise, notre Maitre. Apres
la scene du Sinai, tous les Israelites furent constitues ses temoins,
et il n'eut besoin de leur produire aucun signe. Et voila le sens des
paroles que le Saint, beni soit-il, adressa a Moise au debut de sa
mission prophetique, lorsqu'illui indiqua les signes qu'il executerait
en Egypte, et qu'illui affirma : « Us ecouteront ta voix (7). » Or,
Moise, notre Maitre, sa',ait que croire sur le temoignage des signes,
c'est conserver en son creur doute, hesitation ou arriere-pensee. Voila
pourquoi il chercha a se soustraire a sa mission et repliqua : « Us ne
me croiront pas (8). »

Finalement, le Saint, beni soit-il, lui fit connaitre que ces signes
ne seraient necessaires qu'aussi longtemps que les Israelites ne
seraient pas sortis d'Egypte, qu'une fois qu'ils auraient quitte ce
pays et se seraient tenus au pied de cette montagne, les doutes
seraient dissipes, qu'ils nourrissaient a tort contre le prophete. Car
void que Dieu lui indiquait, id, un signe par lequel les Israelites
sauraient qu'il avait vraiment ete envoye des le commencement,
sans qu'ils en pussent desormais garder aucun doute en leur creur.
Et c'est ce que le verset veut dire Ollnous lisons : « Void pour toi
le signe-que-c'est-moi-qui-t'ai-envoye : Quand tu auras fait sortir le
peuple d'Egypte, vous servirez Dieu sur cette montagne (9)' »

On deduit de ces considerations qu'a aucun de tous les prophetes
qui se sont leves apres Moise, notre Maitre, nous n'ajoutons creance
sur la seule foi du signe qu'il produit, de sorte que 1'0n puisse

(7) Exode, rn, 18.
(8) Exode, IV, I.
(9) Exode, rn, u. Selon I'interpretation de Maimonide, le« signe de la mission

divine» est destine non a Moise, comme ille semble dans l'Ecriture, mais aux
Israelites indecis sur la qualite du prophete. Cc signe definitivement convaincant
est la scene du Sinai designee id d'une maniere periphrastique (<<vous servirez
Dieu sur cette montagne» : id lit le Horeb auquelle Sinai est assimile). Cc« culte»
que lea Israelites ne sauraient refuser aDieu apres la revelation du Sinai consti-
tuera le plus grand et le demier des signes : en meme temps qu'il fondera en
authentidte les miracles operes par Moise en Egypte, il rendra dc!sormaissuperflus
d'autres prodigea, puisque le prophete aura ete definitivement accredite aux
yeux du peuple par la voix meme de Dieu.
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dire : s'il produit un signe nous l'ecouterons quoi qu'il nous enjoigne.
En realite, nous lui pretons creance en raison du commandement
que nous a fait MOlsedans la Loi, lorsqu'il declare: « S'il te produit
un signe », « vous l'ecouterez » (IJ). De meme que MOlse nous a
enjoint de trancher une affaire sur la foi de deux temoins, bien que
nous ne sachions pas si leur deposition a ete sincere ou fallacieuse,
de meme il nous a fait un devoir d'ecouter les paroles de ce prophete
bien que nous ne sachions pas si le signe qu'il a produit etait authen-
tique ou bien l'effet de prestiges et de charmes magiques.

Ill) C'est pourquoi si un prophete surgit et accomplit de grands
signes et prodiges tout en cherchant a dementir le message prophe-
tique de MOlse,notre Maitre, en infirmant sa Loi, nous ne l'ecoutons
pas (12), car nous savons alors a l'evidence que ces signes ont ete
obtenus par les charmes et les prestiges de la magie. En effet,l'authen-
ticite de la mission prophetique de MOlse n' etait pas fonction de
signes - de sorte qu'il soit admissible d'accorder une importance
comparable aux signes produits par MOlse et a ceux du pretendu
prophete - mais c'est a nos yeux, qu'elle fut manifestee, ce sont
nos oreilles qui l'ont constatee en entendant le message comme Moise
l'entendit lui-meme. A quoi pourrions-nous comparer la situation
dans le cas du faux prophete ? A celle que creeraient des temoins qui,
rapportant quelque evenement a une personne qui l'aurait vu de
ses yeux, attesteraient que cet evenement n'a pas eu lieu comme cette
personne l'a vu. 11est bien sur que cette derniere ne les ecouterait
pas, mais serait tout a fait convaincue qu'elle a affaire a des temoins
mensongers. C'est pourquoi la Loi declare que si « s'accomplit le
signe ou le prodige, tu n'ecouteras pas les paroles de ce prophete» (13),
puisqu'il est venu vers toi, arme de signe et de prodige, pour dementir
ce que tu as vu de tes propres yeux. Si nous ne croyons au prodige

1

!
(II) Deut., XIII, 2 ; XVIII, IS.
(12) Pour le commentaire de tout ce passage, cf. Deuteronome, XIII, 2-5.

Voyez aussi Sanhidritl, 90 a, et Guide des egores,Ill, chap. XXIV.
(13) Deuteronome, XIII, 2-3.
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qu'eu egard au commandement que nous a fait a ce sujet MOlse,
comment pourrions-nous admettre un signe qui ne serait accompli
que pour dementir le message prophetique de MOlsedont l'authen-
ticite a ete constatee par nos yeux memes et nos propres
oreilles ?
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d'entre les Gentils ou les Israelites et qu'apres avoir produit un

signe et un prodige, il pretende que Dieu l'a dcpeche pour ajouter
ou pour retrancher un commandement ou encore pour donner de
l'un quelconque d'entre eux une interpretation que nous n'avons
pas re<;ue de Mo"ise; ou s'il soutient que les commandements auxquels
sont astreints les Israelites ne sont pas eternellement valables et
n'interessent pas toutes les generations, mais qu'ils ont ete imposes
a titre temporaire, cet homme est assurement un faux prophete
puisqu'il vient dementir l'authenticite du message prophetique
de Mo"ise. Il est mis a mort par strangulation parce qu'il a eu

la presomption de pader au nom du Seigneur qui ne lui en avait
pas donne l'ordre. Le Saint dont beni soit le Nom a, en effet,
ordonne a MOlse de no us faire connaitre que « cette Loi etait pour

nous et pour nos enfants a jamais » (7) et Dieu n'est pas un
homme pour mentir.

II) S'il en est ainsi, pourquoi est-il ecrit dans la Loi : « Je leur
susciterai du milieu de leurs freres un prophete tel que toi (8)? »
Ce n'est pas pour etablir une loi nouvelle que ce prophete viendra,
mais pour prescrire le respect des ordonnances de la Loi de MOlse
et detourner le peuple de la transgresser, ainsi que l'a declare le der-
nier prophete : « Souvenez-vous de la Loi de MOlse, mon servi-
teur (9)' » Que si ce prophete nous donne l'ordre d'executer des
actes qui ne sont pas, a priori, obligatoires; s'il nous commande,
par exemple, de nous rendre en un lieu determine ou de nous abstenir
d'y porter nos pas, s'il nous prescrit d'entrer immediatement en
guerre (10) ou de nous en garder(II), s'il nous enjointou nous interdit
de batir telle muraille (u), nous avons le devoir d'obtemperer a ses
paroles. Qui passerait outre a ses ordres s'exposerait a perir de la

(7) Deut., XXIX, 28.
(8) Deut., XVII, 18.
(9) Mal., Ill, 22.

(10) I Samuel, XV.
(11) II Rois, VI, 22.
(12) Isaic, XXII, 11.
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main de Dieu (I ;). 11est dit, en effet : « Et si quelqu'un n'ecoute pas
mes paroles qu'il dira en mon nom, ('est moi qui leur en demanderai
compte (14). »

HI) Le prophete qui transgresse l'ordre dont Dieu l'a charge
et qu'il a rapporte (15), lui-meme, celui qui etouffe en lui son mes-
sage (16) sont egalement passibles de mourir de la main de Dieu.
C'est a chacun de ces trois coupables que s'applique le verset :
« C'est moi qui lui en demanderai compte. »

De meme si le prophete dont nous savons qu'il a reel1ement
cette qualite, nous enjoint de transgresser -temporairement un seul
et n'importe lequel des commandements enonces dans la Loi, ou
plusieurs commandements, tant secondaires qu'importants, nous
avons l'obligation de lui obeir (17).Et tel est l'enseignement que nous
avons res;u des Sages, nos ancetres, par la voie de la tradition orale:
Quel que soit le commandement que le prophete, a la fas;ond'Elie (18)
au mont Carmel, t'aura enjoint de transgresser, obtempere pourvu
qu'il ne s'agisse pas de l'idoUitrie (19) et que la transgression ne soit
que momentanee comme precisement dans le cas d'Elie au Carmel.
Elie offrit, en effet, un holocauste a l'exterieur de Jerusalem, ville

(13) Deut., XVIII, 19. Selon RASHI,aShabat, 25 a,« mourir de la main de Dieu »
consiste a mourir prematurement, mais sans que la peine soit aggravee par la
privation d'enfants, tandis que le « Retranchement » comporte les deux pe.nalites.
BARTENORA(Commentaire a Mishnah, Sanhedrin,IX, 6), pense que dans le premier
cas la mort prematuree n'est pas suivie d'une exclusion de la vie etemelle au
contraire du « Retranchement » proprement dit.

(14) Deut., XVIII, 19.
(15) a. l'histoire de 1'« homme de Dieu » anonyme (que l'on identifie avec

Iddo le Voyant) racontee clans I Rois, chap. XIII, et, le verset 9 en particulier.
(16) A la fa!;on du prophete Jonas par exemple. a. Talmud de Jerusalem,

Sanhldrin, chap. XI, M. 5.
(17) Cf. Yebamot, 90 b.
(18) Cf. I Rois, chap. XVIII.
(19) Cf. Sanhltlrin, 90 a, mcme si le pretendu prophete arrttait le 80leilen plein

ciel, i1 ne faudrait pas lui ajouter foi ni se laisser emouvoir par le prodige que
Dieu ne suscite certainement que pour eprouver son peuple. (Cf. Deuteronome,
XIII, 4.)
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qui, cependant, avait ete choisie comme lieu exclusif des sacrifices.
Or, celui qui offrait un sacrificea l'exterieur de la Ville Sainte encou-
rait la peine du Retranchement. Mais du moment que Elie etait,
notoirement, un prophete, les Israelites lui devaient obeissance et
l' expression de la Loi : «Vous l'ecouterez (19) ! » s'appliquait egale-
ment a 1'0ccurrence presente. Que si on avait interroge Elie et qu'on
lui eut demande : - Comment pourrions-nous annuler ce qui est
ecrit dans la Loi? « Garde-toi d'offrir tes holocaustes dans tous les

lieux que tu verras (200)», le prophete eut repondu que Dieu n'a
reserve, selon les paroles de Moi'se, le Retranchement qu'a celui qui
offre d'une maniere permanente des sacrifices hors de Jerusalem.
Quant a lui-meme il n'offrait d'holocauste ce jour, hors de Jeru-
salem que pour se conformer a l'ordre de Dieu (20I) et confondre les
prophetes de Baal.

11s'ensuit qu'il est obligatoire d'obeir a tout prophete qui aura
ordonne une transgression momentanee. Mais tout prophete qui
aura declare que tel commandement est aboli d'une maniere defi-
nitive, on le mettra a mort par strangulation, parce que la Loi porte :
« a nous et a nos fils, a jamais» (2020).

IV) De meme, s'il abolit l'un quelconque des commandements
que nous avons rec;uspar tradition orale (203)ou si, apropos d'une
quelconque des interpretations traditionnelles (204)de la Loi, il pre-
tend que Dieu lui a reveNque le sens en est tel et que la pratique
legale est conforme a 1'0pinion de tel personnage - il s'agit sure-
ment d'un faux prophete. On le mettra a mort par strangulation,
meme s'il a produit un signe, puisqu'il est venu dementir la Loi

(19) Deuteronome, XVIII, IS.
(20) Deuteronome, XII, 13.
(%I) a. I Rois, XVIII, 36; Vayiqra Rabbab, zz ; Talmud de Jerusalem Megilah,

I, II.
(zz) Lot". rif. et Horayof, 4 b.
(23) Il s'agit de dispositions qui ne sont pas clairement specifiees clans la Loi

ecrite mais en sont deduites par une interpretation traditionnel1e.
(24) Il s'agit cette fois de la maniere de mettre en pratique les dispositions

enondes .par la Loi.





CHAPITRE X

SIGNE QUE DOlT PRODUIRE LE PROPHETE
POUR ~TRE ACCREDITE

I) Aucun des prophetes qui se leveront pour nous et affirmeront
que c'est Dieu qui les a depeches, n'aura besoin d'accomplir de
signe analogue a I'un de ceux qu'ont produits soit MOlse, notre
Maltre, soit Elie et Elisee et qui comportaient un changement dans
l'ordre du monde. Voici le signe qu'illui incombera de manifester :
il predira des evenements proches qui effectivement se realiseront,
et cette circonstance assurera le credit de ses paroles. Nous lisons,
en effet, dans l'Ecriture : « Que si tu dis en ton cceur : Comment
reconnaltrons-nous la parole que le Seigneur n'a pas dite ?... si ce
qu'il (1) a dit n'arrive pas et ne se realise pas... » C'est pourquoi,
lorsqu'un homme apte (2) a la prophetie survient comme messager
de Dieu et qu'il se presente, non pour ajouter, non pour retrancher,
mais pour inciter le public a servir le Seigneur en se conformant
aux commandements de la Loi, on ne lui dit pas: « Fends-nous la
mer I», ni « Ressuscite-nous un mort I » (ni rien d'analogue) « apres
quoi nous croirons en toi », mais : « Si tu es prophete, apprends-nous
les evenements qui sont imminents. » Le prophete les annonce et
nous, nous attendons de voir si ses paroles s'accomplissent ou non.
S'il y manque (3) ne serait-ce qu'un menu detail, nous savons que

(1) Sdi. « le prophete pretendu ». Deut., XVIII, 21, u.
(z) C'est-a-dire notoirement en possession de toutes les qualites et vertus

que requiert la prophetie. Cf. chap. VII, RegIe I, et Guide,II, 3I 1-313.
(3) Litt. s'il en « tombe (a terre)>>,cf. I Samuel, Ill, zo. « Samuel grandit et le

Seigneur etait avec lui. Il ne laissait tomber a terre aucune de ses paroles. » Cf. Tal-
mud de Jerusalem, Sanhidrin,chap. XI, M. 5, a propos de Hanania b. Azur.
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cet homme est un faux prophete. Au contraire, si sa prediction
s'est integralement realisee, il est, a nos yeux, digne de foi.

Il) On l'eprouve a plusieurs reprises (4) et si ses paroles se
verifient constamment, on le reconnait pour un prophete veritable,
selon les termes que l'Ecriture emploie a prop os de Samuel: « Tout
Israel, depuis Dan jusqu'a Bersabee, reconnut que Samuel etait un
vrai prophCte du Seigneur (5). »

Ill) Mais les devins et les enchanteurs n'annoncent-ils pas
l'avenir? QueUe difference y a-t-il entre eux et le prophete?

C'est que, pour les predictions des premiers et de leurs analogues,
une partie seulement s'en realise et une partie non. L'Ecriture declare
en effet :

QII'ils se presm/en/ done e/ qu'ils /e saliVen/
Cellx qui ",esuren/ le del,
Qui observen/ les as/res
Ql1ifont eonnat/re a ehaquelunaison
Partie de ee qui /'arrivera (6).

Le texte specifie : « Partie de» (7) et non« tout» ce qui t'arrivera.
11 se peut faire d'ailleurs que de leurs predictions rien ne se realise
et qu'en l'occurrence ils aient erre totalement. Le verset dit en effet :

Je dijouelespresagesdesmen/eurs
Jefais delirer lesdevins(8).

(4) MAiMONIDEne specific pas le nombre de ces mises a I'epreuve. L'auteur
de TOMe Eben pense qu'il est necessaire d'eprouver a trois reprises le prophCte.
Il tire ce nombre des trois signes dont Dieu chargea Moise lorsqu'ille depecha en
Egypte.

(5) I Sam., Ill, zoo
(6) Isaie, XLVII, I~.
(7) Cf. Beruhi/ Robbah, 85. La preposition min a valeur partitive quel'original

.btfbcu tmp}o/t- ot:'r/lDi'}t:'rd/lu7 (,??d?o/'.' (f'of: ct:'qU/JI) /odique que seolt: une
partic des predictions du dcvin s'accomplit.

(8) ISlUe,XLIV, 25. Comme les devins qui ne comprennent ni le sens de leur
visionni la significationde leurs propres paroles.Cf. So/ab,u b.
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Mais pour le prophhe, tout ce qu'il dit s'accomplit comme le
souligne le verset : « Car rien de ce que dit le Seigneur ne tombe
a terre (9) », et l'Ecriture ajoute :

Que leprophCiequi a euun songe
racontere songej
que cdlli qlli a nla parole
rapportefideJenwl/ ma parole

QII'1l de rommllHla pa;11eaver leJr0IIIeHI-orllduu,Se;gllellr(Io) ?

ce qui signifie que les paroles des enchanteucs et leucs songes sont
semblables a de la paille a laquelle a ete melange un peu de froment,
tandis que la parole de Dieu est pareille a du froment OUne se trouve
nulle parcelle de paille. L'Ecriture nous assure que tous les evene-
ments, que les devins et les enchanteurs annoncent fautivement aux
peuples etrangers, nos prophetes nous les font connaitre en ,'erite.
De sorte que nous n'avons necessite d'augure, d'enchanteur, ni d'im-
posteur semblable (I I). Le verset declare, en elfet: « Qu'on ne trouve
chez toi personne qui fasse passer par le feu son fils ou sa fille...
comme il se fait chez ces nations... Mais il se lcvera du milieu de toi,

d'entre tes freres, un prophete teI que moi; vous l'ecouterez (12). »
Il s'ensuit que le prophete ne nous est suscite que pour nous reveler
les evenements qui se preparent a survenir dans le monde, qu'il
s'agisse de l'abondance ou de la famine, de la guerre ou de la paix
ou d'autres analogues. Le prophete repondra meme seIon les besoins
d'un particulier et lui apprendra ce qu'il Iui faut savoir. Ainsi
Saw (13), apres avoir perdu ses anesses s'en alIa consulter le pro-
phete qui lui dirait OU les retrouver, et ainsi de suite. C'est la ce
que dira le prophete et non qu'il va instaurer une loi religieuse
nouvelle, ajouter ou retrancher un commandement.

(9) 2 Rois, X, 10.
(10) J~rCmie, XXllI, 28.
(II) a. SifrI tMfti11l.
(12) Deut., XVIII, 10 et 11.
(13) I'Sam., IX, 20.
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cas unique dans le traite Sabbat du Talmud (18).] 11ressort donc de
ce qui precede que seule la prediction d'evenements heureux peut
servir a eprouver le prophete. Et c'est cela qu'entendait Jeremie
dans la reponse qu'il adressa a Hanania ben Azur, lorsque ce dernier
predisait le bonheur, tandis que lui-meme predisait le malheur.
Le prophete dit a Hanania: (19)« Si mes paroles ne se realisent pas,
on n'en pourra tirer la preuve que je suis un faux prophete, mais
toi tu seras reconnu pour tel si les tiennes ne s'accomplissent pas. »
Tel est, en dfet, le sens des versets : « Toutefois, entends cette
parole que je prononce a tes oreilles et aux oreilles de tout le peuple :
Les prophetes qui ont ete avant moi et avant toi, des les temps
anciens, ont prophetise a de nombreux pays et a de grands royaumes,
la guerre, le malhcur et la peste (20). Quant au prophete qui prophe-
tise la paix, ce sera lorsque s'accomplira la parole de ce prophete
qu'il sera reconnu pour le prophete veritablement envoye par le
Seigneur (21). »

V) Si un prophete temoigne en faveur d'un homme et afl1rme
qu'il est egalement prophete, on accorde, a ce dernier, la presomption
favorable de sa qualite sans avoir a la verifier. C'est ainsi, en effet,
que MOlse, notre :Maitre, temoigna en faveur de Josue et que tout
Israel crut alors en lui avant meme de lui avoir vu accomplir aucun
signe. Et il en fut de meme au cours des generations qui suivirent.
Un prophete dont la qualite est notoire, ou dont les predictions se
sont averees, occurrc:nce apres occurrence, ou en faveur duquel
un autre prophete a porte temoignage et dont on sait qu'il se conduit
d'une maniere ordin.lire aux prophetes, il est interdit de nourrir
des arriere-pensees a son egard ou de soup~onner que sa proph6tie
n'est pas veritable. 11est interdit aussi de le tenter plus qu'il n'est

(18) Shabb., 55 a, sur Ezechid, IX; 4 et sqq. Les justes auraient dil empCcher
les mechants de mal agir, cf. Section Ill, chap. VI, RegIe VII.

(19) Cf. Talmud de Jerusalem, Sanbidrin, XI, 5.
(20) Sans cesser de meriter le nom de prophetes, quelle que rut I'issue de leurs

prcdi~ons. puisque I 'Ecriture ne l'allegue pas comme preuve.
(21) }crcmie, XXVIII, 7-9.
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suffisant, ou de continuer a le tenter constamment (22). L'Ecriture
declare, en effet : « Vous ne tenterez pas le Seigneur votre Dieu,
comme vous l'avez tente a Massa (23) », oil les Israelites avaient dit :
« Le Seigneur est-il au milieu de nous ou non (24) ? » Au contraire,
des qu'il est etabli qu'on a affaire a un prophete, loin de se defier
de lui ou de nourrir contre lui d'injustes soup<;ons, on ajoute foi
a ses paroles par lesquelles on reconnait que Dieu manifeste sa pre-
sence au milieu de nous, ainsi qu'il est dit : « Et ils sauront que,
panni eux, se trouvait un prophete (25). »

(22) On ne tente. jamais plus le prophete qui a administre la preuve de l'authen-
ticite de sa mission. La defiance 11l'egard d'un tel prophete atteint Dieu en realite,
comme le montre l'episode de Massa OUle peuple murmure contre Moise mais,
en fait, offense Dieu, selon Deuteronome, VI, 6.

(23) Deuteronome, VI, 6.
(24) Exode, XVII, 7.
(25) Ezechiel, II, 5.


